
 1 

 

3.4  L� pr	ère 
 

Les N�nk	rs� supposent des personn�l�tés comp�r�bles à celles des êtres hum��ns d�ns 

tous les �gents et pu�ss�nces du dom��ne surn�turel. Les morts k�'�md�m� p�rt�c�pent 

d�ns l� v�e des v�v�nts v	p�. �ls sont devenus des �ncêtres que l'on conn�ît p�r leur nom 

personnel. L� terre t�� est vue comme le pôle complément��re du monde �nv�s�ble et 

myst�que. Elle p�rt�c�pe d�ns les �ff��res des hommes p�r le moyen des endro�ts s�crés 

t�ng�n� (ou �utels de l� terre) qu� ont ch�cun un nom et une personn�l�té �nd�v�duelle. 

A�ns� on peut d�re que ce système rel�g�eux des N�nk	rs� est pénétré p�r des 

représent�t�ons personnelles des �ncêtres et de l� terre. Toute �utor�té ou pu�ss�nce 

est dér�vée des �ncêtres ou de l� terre. A�ns� p�r exemple des méd�c�ments ne sont  

p�s eff�c�ces s�ns l'�ppu� des �ncêtres et de l� terre. 

�l est év�dent que les v�v�nts cont�ctent ces �gents myst�ques et commun�quent �vec 

eux. Cec� est f��t p�r des pr�ères et p�r des s�cr�f�ces k��bg	. Le verbe s�cr�f�er «k	�b-» 

�nclut toutes sortes d'offr�ndes r�tuelles so�t une l�b�t�on à un endro�t p�rt�cul�er, so�t un 

s�cr�f�ce. A�ns� k��b� b�gr� pourr��t être tr�du�t p�r " s�nct�f�er " ou " rendre un culte " à 

un endro�t cons�cré ou à un �utel p�r des pr�ères, des l�b�t�ons ou p�r des s�cr�f�ces. 

 

L� pr�ère k�'�g�, ou pr�er k� veut  

d�re " �nvoquer " ou " f��re �ppel à " un  

�gent myst�que. Les deux mots  

k��b� et k� sont restre�nts à  

l'us�ge rel�g�eux, t�nd�s que suppl�er  

belem et dem�nder soll�c�ter/mend�er  

sose sont ut�l�sés  

pour le dom��ne rel�g�eux ��ns� que  

pour le dom��ne prof�ne. (Note : les  

chrét�ens ut�l�sent le mot pr�er/s�luer  

p�'�s� et pr�ère p�'�sg	  

s�lut�t�on /remerc�ement). 

 

L� pr�ère n'est p�s �dressée n'�mporte  

où, d�ns le v�de ou d�ns le c�el, m��s  

vers des représent�t�ons v�s�bles des  

�ncêtres ou des pu�ss�nces �nv�s�bles.  

Un �utel d'un dev�n «b�kolgo» �tte�nt  

une h�uteur d'env�ron 1 m à  

1.25 mètres, l� personne rend�nt le  

culte à un tel �utel se t�ent debout et  

p�rle �vec l'�utel f�ce à f�ce comme  

s'�l p�rl��t à un �utre hum��n. 

 

                                                                                      (Autel h�ut du dev�n) 
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P�r contre s'�l s'�g�t d'un �utel de l� terre t�ng�nn� ou d'un �utel �ncestr�l qu� sont 

presque �u n�ve�u de l� terre, on s'�ccroup�t pour p�rler à l'�utel et on p�rle pour ��ns� 

d�re 'f�ce à f�ce' �vec l'�ncêtre. 

 

L� pr�ère n'� p�s des formules myst�ques c�chées, m��s elle ressemble plutôt à un 

d�scours ord�n��re pourt�nt respectueux. Elle est l'occ�s�on de rendre publ�c l� r��son pour 

l�quelle telle ou telle cr�se est �rr�vée et pour l�quelle on do�t m��nten�nt f��re un s�cr�f�ce 

(les �nc�ens et l� plup�rt des �utres gens présents sont déjà �u cour�nt de l'�ff��re). A�ns� 

l� pr�ère � l� fonct�on de confess�on publ�que et elle permet ��ns� de comprendre l� cr�se 

en quest�on, et de f�n�lement régler le c�s. Les peurs évoquées p�r une cr�se ont été 

expr�mées ouvertement, les f�utes comm�ses sont confessées; et les promesses �ux 

�ncêtres ou à d'�utres pu�ss�nces pour rép�rer le c�s sont expr�mées. De plus, d�ns une 

telle pr�ère en publ�que, on � l'occ�s�on de fél�c�ter les �ncêtres pour leurs b�enf��ts qu'on 

� reçus. On peut �uss� f��re v�lo�r ses dro�ts en rel�t�on �vec ces pu�ss�nces et expr�mer 

les espo�rs pour l'�ven�r. A�ns� l� pr�ère est �dressée �ux �ncêtres ou �ux pu�ss�nces 

�nv�s�bles, m��s en même temps �uss� �u publ�c présent. Les �ct�v�tés rel�g�euses lég�t�mes 

do�vent �vo�r des témo�ns qu� ont le dro�t et l'obl�g�t�on d'y p�rt�c�per, t�nd�s que les 

�ct�v�tés r�tuelles secrètes sont suspectes d'être �ssoc�ées à des méd�c�ments pr�vés 

qu� �pp�rt�ennent �u dom��ne de l� sorceller�e et de l� m�g�e et non p�s �u dom��ne de 

l� rel�g�on off�c�elle. 

 

L� pr�ère expr�me �vec des mots ce que les �ctes de s�cr�f�ce symbol�sent. L� pr�ère est 

l� commun�c�t�on des v�v�nts �vec les �ncêtres et les �utres forces myst�ques, et elle 

prend ��ns� une pl�ce très �mport�nte d�ns l� rel�g�on des N�nk	rs�. 

 

Vo�là un exemple d'une pr�ère offerte p�r le m�r� (vo�r note en b�s) d'une femme dont le 

bébé est décédé d�ns l� c�se s�ns être tenu d�ns les br�s de quelqu'un (ce qu� est gr�ve 

et nécess�te une pur�f�c�t�on r�tuelle �v�nt qu'elle so�t de nouve�u ence�nte, s�non le 

proch��n bébé v� sûrement mour�r) : 

 

        (On �nvoque les �ncêtres) 

 

« Mon père A., je t'�ppelle p�r �c�, �ppelle ton père B., et f��s lu� �ppeler son père C. 

et qu�nd vous vous serez réun�s �ppelez �uss� les �utres pères. » 

       

        (On expl�que le c�s et on s'excuse) 

 

« Cette femme-c� � m�s �u monde un bébé et �l est mort d�ns l� c�se. Le bébé � dorm� 

d�ns l� c�se et s� mère ét��t en tr��n de prép�rer l� nourr�ture. Qu�nd elle est entrée pour 

prendre l'enf�nt elle � vu qu'�l n'ét��t plus là. �l n'y �v��t p�s d'�utres personnes 

présentes à l� m��son qu� �ur��ent pu prendre l'enf�nt qu�nd cel� est �rr�vé. C'est 

comme ç� que c'est �rr�vé. » 
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     (On propose l� solut�on) 

 

« On d�t que s� une telle chose �rr�ve à une femme et qu’elle dev�ent de nouve�u ence�nte, 

�l f�ut f��re un s�cr�f�ce et pu�s c'est f�n�. C'est pour cel� que j'�� f��t ven�r ces gens pour 

f��re le r�tuel. Accepte cette e�u �F bo�re et f��t que cette femme ��t un bon �ccouchement 

et que le bébé prenne b�en le se�n et qu'�l so�t en bonne s�nté. » 

 

Pu�s �l verse de l'e�u sur l� terre en d�s�nt à h�ute vo�x :  

« Accepte, �ccepte, �ccepte cette e�u et bo�s. »  

 

Ensu�te �l se tourne et verse un peu d'e�u à un �utre endro�t en d�s�nt : 

« Oh terre de ..., je te pr�e �uss� d'�ccepter cette e�u, et vous tous les chefs de l� terre de 

... vous �uss�, �cceptez cette e�u pour que vous donn�ez l� force à ces méd�c�ments en 

permett�nt que ce m�lheur qu� est �rr�vé so�t comme une plu�e légère qu� p�sse v�te et 

non p�s une plu�e lourde qu� cont�nue et cont�nue. » 

 

Note : 
 

Les femmes, les jeunes, et même des hommes âgés dont le père n'est p�s encore décédé 

sont cons�dérés comme rel�g�eusement m�neurs et n'ont p�s le dro�t de s�cr�f�er. 

Seulement un f�ls peut offr�r un s�cr�f�ce à un �ncêtre. �l peut seulement f��re cel� s� son 

propre père est mort, ce dern�er est donc devenu un �ncêtre. Un s�cr�f�ce �dressé à un 

�utre �ncêtre do�t obl�g�to�rement p�sser d'�bord p�r le propre père qu� est devenu un 

�ncêtre. A�ns� un homme ne peut p�s offr�r un s�cr�f�ce à un �ncêtre de n'�mporte quelle 

génér�t�on lorsque son propre père n'est p�s devenu un �ncêtre. On � l'�ccès r�tuel 

d�rectement à son père �ncêtre et p�r �nterméd���re de celu�-c� à d'�utres �ncêtres. A�ns� 

p�r exemple un homme ne peut p�s offr�r d�rectement un s�cr�f�ce à un frère de s� mère, 

m��s �l do�t l��sser f��re cel� à s� pl�ce p�r un f�ls de ce frère-là. 

 

 


